
 

 
DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 21 avril 2026 
PROCES VERBAL 

 
 

L’an DEUX MILLE VINGT SIX, le 21 avril à 18h30, le Conseil Municipal de POUZOLLES, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance publique, sous la présidence de M. Julien IZARD, Maire de POUZOLLES. 
Présents : MM. IZARD Julien, ALMES Bernard, BAU Sébastien, BELLET Odile, BONAVIDA Claude, 
CAZALS Christophe, CROS Monique, MARCO Claude, MAS Bernard, MEYNARD Laetitia, PELLIER 
Emmanuelle, RICARD Caroline, SERYES GAY Marie-Odile, TRICHOT Christelle, 
Absents excusés : M. LYAUDET Philippe. 
Membres en exercice 15, présents 14, absent excusé 1.  
Procuration de LYAUDET Philippe à MEYNARD Laetitia. 
Convocation en date du 2 avril 2026. 
Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint. 
Monsieur BONAVIDA Claude est désigné secrétaire de séance.  
Le PV de séance du 31 mars 2026 est approuvé à l’unanimité. 
 
 
016/2026 VOTE DU BUDGET PRINCIPAL PRIMITIF 2026 
Le Maire présente le budget primitif au conseil municipal 2026 
Le conseil approuve à l’unanimité. 
 
017/2026 FIXATION DU NOMBRE DES MEMBRES DU CCAS  
Le Maire demande au conseil de fixer le nombre de membres du CCAS communal 
Il propose de fixer le nombre à 10 membres, dont 5 élus et 5 nommés par le Maire, représentant 4 catégories 
d’association au minimum. 
Le conseil approuve à l’unanimité 
 
018/2026 ELECTION DES MEMBRES DU CCAS 
Le Maire expose que les membres sont élus au scrutin de liste. 
Une seule liste est présentée, composée de : MM ALMES Bernard, CROS Monique, BELLET Odile, TRICHOT 
Christelle, RICARD Caroline. 
La liste est élue à l’unanimité. 
 
019/2026 ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
Le Maire expose que les membres sont élus au scrutin de liste 
Pour les communes de moins de 3500 habitants, la commission est composée de 3 titulaires et 3 suppléants. 
Membres titulaires : une seule liste est présentée, composée de : MM. ALMES Bernard, MARCO Claude et 
CAZALS Christophe. 
Membres suppléants : une seule liste est présentée, composée de MM. BELLET Odile, PELLIER Emmanuelle 
et MAS Bernard. 
Le Conseil décide à l’unanimité de voter à main levée 
Les deux listes sont élues à l’unanimité. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
SITE INTERNET 
La commission communication a consulté 2 sociétés : illiwap et Digital Fit 
2 propositions ont été reçues 
 



 
Illiwap 
Ne se déplace pas- pas de démonstration. 
 
La société Digital Fit propose Comm’une digitale ( l’application, le cloud, l’hébergement, le site internet, les 
mails, le transfert) 
Devis sur 3 ans à 8.000 euros environ.  
Monsieur MAS va contacter Digital Fit pour négocier le prix sur 4 ans 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00. 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 


